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Braccio, Nadia

De: Mario Ferland [ferland.mario@yahoo.ca]
Envoyé: 11 mars 2014 21:30
À: Greffe
Objet:  À verser aux dossiers R-3863-2013 (Observations) et R-3854-2013 (phase 2)

Mesdames, 

La présente pour vous signifier que la compagnie CapGemini a procédé au remplacement de mon 

compteur malgré l'avis d'interdiction de pénétrer sur ma propriété formulée lors d'un appel téléphonique 

avec un de leurs représentants. La violation de ma propriété, couplés au refus d’Hydro-Québec de 

protéger nos données personnelles (en les diffusant à CapGemini qui n’est pas apte à opérer au Québec 

vu sa radiation du Régistraire) constituent une grave atteinte à nos droits et libertés. 

Je souhaite que la Régie considère ces transgressions à la Charte des Droits et Libertés du Québec et 

intervienne selon la prescription de cette charte, et de la loi québécoise sur la Publicité des Entreprises. 

Cordialement, 

Mario Ferland 

Sainte-Adèle 

 


